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Principes des disposit ions juridiques de 

protection de la grossesse au travail
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 Evaluation des risques sur les lieux de travail (analyse de risque).

 En cas de risque :

➢ élimination du risque

➢ adaptation des conditions de travail

➢ transfert à un autre poste

➢ congé préventif rémunéré

Ordonnance sur la protection de la maternité : 

https://www.admin.ch/OProMa

En Suisse : Loi sur le travail et Ordonnance sur la

protection de la maternité (OProMa) (2001).
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 Développée en 2015 par le Département Santé, Travail et Environnement (DSTE, Unisanté), 

afin de répondre aux besoins des parties concernés par l’OProMa.

 En l’absence de médecin du travail dans l’entreprise, les gynécologues peuvent y adresser 

leurs patientes lorsqu'ils suspectent des expositions à risque et nécessitent de soutien pour 

l’application de la législation.

 Remboursée par l’assurance obligatoire des soins et subventionnée par le canton Vaud.

Identifier les expositions à risque par le biais d’une anamnèse professionnelle ciblée

Informer les travailleuses enceintes et les employeurs de leurs droits et devoirs

Aider les employeurs dans le processus d'analyse des risques et d'aménagement de poste

Soutenir l’avis des gynécologues en ce qui concerne l'(in)aptitude au travail de leurs patientes

Consultation spécialisée en médecine du 

travail  pour les travail leuses enceintes
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Décrire la satisfaction et 

l’expérience des usagers∙ères de 

la consultation

Etudier l’apport de la consultation en 

termes de retour au travail sans 

dangers pour les employées enceintes

Objectifs  de l’étude
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Entretiens téléphoniques 

menés auprès des usagers∙ères 

de la consultation entre janvier et 

décembre 2021

Indicateurs recueillis par les 

médecins du travail lors des 

consultations depuis 2015

Méthodologie et Population d’étude

• Expositions à risques rencontrées par

la travailleuse enceinte,

• Connaissance de législation de la

personne de contact,

• Présence de mesures préventives,

• …

• Travailleuses enceintes

• Personne de contact au sein de

l’entreprise

• Gynécologues



 Entre janvier 2015 et décembre 2021, 328 situations de travail (concernant 313 

patientes).

 En moyenne les travailleuses sont adressées à la consultation vers la fin du 5ème 

mois de grossesse.

 La quasi-totalité (98%) des situations professionnelles comportaient au moins un

risque professionnel, et 93% comportaient des expositions multiples.
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Caractéristiques des femmes venues en 

consultation



 272 entreprises (83%) ont été contactées suite à l’accord de la patiente.

 40% n’avaient aucune connaissance de l’OProMa.

 Une minorité (14%) disent disposer d’une analyse de risques.

 39% des entreprises disent avoir mis en place des aménagements (e.g., adaptations 

de poste ou reclassements) avant la consultation.

Seuls 8% des aménagements ont été réalisés sur la base d'une analyse de risques.
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Contact avec l ’entreprise  et  mesures 

préventives avant la consultation
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Appor t de la consultation en termes de 

retour au travail  sans dangers

44% des situations 

professionnelles 

ont pu être 

considérées sans 

danger
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Satisfaction vis -à-vis de la consultation

N=23 (taux de 

réponse : 59%)

N=24 (taux de 

réponse : 67%)

N=33 (taux de 

réponse : 85%)



 Un espace d’information privilégié

« [Le médecin du travail] m’a très bien informée de tous mes droits. C'était intéressant de savoir 

parce que des fois si personne nous dit... nous on sait pas »

(Travailleuse, services relatifs aux bâtiments et aux aménagements paysagers).

 Le·a médecin du travail : un intermédiaire bienveillant et neutre

« J’ai bien senti sa neutralité dans la situation. Il était à la recherche de la meilleure issue possible 

pour notre organisation »

(Employeur, secteur de la santé humaine et de l’action sociale).
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Expériences des usager·ères vis -à-vis de 

la consultation



 Une implémentation difficile des mesures de protection

« Le seul problème c'est que quand on travaille dans l'éducation sociale, le télétravail est très 

compliqué comme solution. C'est comme une infirmière qui doit prodiguer des soins en 

télétravail. Elle n’est plus "utile" sur le terrain donc je dois de toute façon la remplacer »

(Employeur, activités pour la santé humaine et l’action sociale).

« Il y a écrit "pas plus de 10kg" et "occasionnellement". Je disais à mon patron "pour vous c'est 

15 fois, pour moi c'est 2 fois par jour". Qui a raison ? C'est un peu abstrait »

(Travailleuse, construction).
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Expériences des usager·ères vis -à-vis de 

la consultation



 Un souhait de visites en entreprise (pour des raisons diverses : contrôle de 

l’application des mesures, mesures préventives personnalisées)

« […] quand [les médecins du travail] parlent avec l'entreprise, il faut voir s'ils ont fait des 

changements ou pas. Parce que des fois ils disent qu’ils font des changements mais ils ne font 

rien du tout »

(Travailleuse, industrie pharmaceutique).

« L'aspect à améliorer c'est la compréhension. Là il y a un point de vue théorique, on se réfugie 

derrière des textes de loi, mais on s'intéresse pas vraiment au concret des entreprises. […] Mais 

je n’en veux pas au médecin, il fait son travail, mais c'est deux mondes différents. […] »

(Employeur, secteur de l’industrie alimentaire).
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Expériences des usager·ères vis -à-vis de 

la consultation



La consultation spécialisée en médecine du travail : 

 favorise l’identification des expositions et des tâches professionnelles à risque.

 permet le retour au travail sans dangers pour une partie des travailleuses.

 soutient les différentes usagers∙ères.

 le rôle du médecin du travail en tant qu’expert et intermédiaire neutre est reconnu.
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Discussion

Limites de la consultation :

 des travailleuses enceintes adressées tardivement à la consultation.

 l’implémentation en entreprise des solutions proposées dans le cadre de la consultation est 

limitée.

 méconnaissance et mécompréhension du rôle du médecin du travail de la consultation.



Pistes d’action  et perspectives

 Favoriser l’accès à la consultation. 

 Etendre la consultation.

 Améliorer la communication avec les entreprises.

La consultation ne peut pas se substituer à un suivi 

préventif et personnalisé par les médecins et autres 

spécialistes de la sécurité au travail (MSST) en 

entreprise.



MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION
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